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Le déroulé du premier entretien 





L’objectif du premier entretien











Face à cette obligation légale, la Région Nord-Pas-de-Calais et l’Etat ont souhaité, dans le cadre du Contrat d’Objectifs et de Moyens, accompagner les CFA. L’accompagnement proposé se traduit par une aide financière, des outils, ainsi que par une offre de formation au C2RP pour les formateurs.





Pour bénéficier de cet accompagnement, l’entretien doit se dérouler dans l’entreprise dans un délai de 2 mois à compter de la date de démarrage du contrat.





L’objectif de cet entretien est double, il s’agit : 





de renforcer la qualité de la formation des apprentis en vérifiant l’adéquation entre le projet professionnel de l’apprenti et son parcours en entreprise


de réduire les taux de rupture. 





Cet entretien en entreprise n’est pas une visite pédagogique par rapport à un parcours de formation déjà défini et réalisé en entreprise mais une visite de validation du projet professionnel du jeune et de validation du parcours de formation en entreprise.





A la fin de l’entretien, il est demandé de présenter le dispositif régional d’accompagnement des nouveaux maîtres d’apprentissage en remettant simplement au maître d’apprentissage un feuillet d’information. Ce feuillet personnalisable par le CFA est une fiche « contact ». Il permet au maître d’apprentissage de visualiser ses interlocuteurs privilégiés de l’apprentissage.





Ce feuillet sera disponible sur le site de la Région dans la boite à outils pour les CFA.





Article L 115-2-1 du code du travail : Afin de procéder à une première évaluation du déroulement de la formation et, le cas échéant, d'adapter cette dernière, l'apprenti est convié par le centre de formation d'apprentis, dans les deux mois suivant la conclusion du contrat d'apprentissage, à un entretien auquel participent l'employeur, le maître d'apprentissage, un formateur du centre de formation d'apprentis et, si besoin est, les parents de l'apprenti ou son représentant légal.








Pendant l’entretien, le formateur et le maître d’apprentissage préparent avec l’apprenti les conditions de réussite de sa formation, de son intégration en entreprise et de son projet professionnel. Le temps fort de la collaboration consiste à définir et négocier ensemble les objectifs et le contenu du temps de formation en entreprise.





Les enjeux de chacun : 


Pour le formateur, aider au mieux l’apprenti à s’adapter à l’entreprise et à la situation professionnelle  qui lui est proposée.


Pour le maître d’apprentissage, favoriser l’intégration de l’apprenti dans son entreprise 


Pour l’apprenti, donner du sens par rapport à son choix professionnel et sa formation





La synthèse doit être signée par les différents acteurs de l’entretien. Elle doit être remise en copie aux acteurs de l’entretien. Son contenu doit figurer dans le dossier de suivi du jeune pour permettre une exploitation par l’équipe pédagogique du CFA.





L’objectif : Conclure l’entretien en validant les propos tenus par la formalisation écrite des engagements de chacun des acteurs.


La libre expression des trois ou quatre acteurs pendant l’entretien se concrétise par la reformulation orale et écrite sur le document de synthèse (modèle si dessous):





 








La synthèse de l’entretien
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La formalisation du parcours et de sa progression permet de contractualiser les engagements de chacun dans le contrat.





Les gains pour chacun :


Pour le CFA ou pour l’équipe pédagogique (représentée par le formateur) :  La mise en œuvre complémentaire et interactive entre son enseignement et le vécu en entreprise


Pour le maître d’apprentissage : Reconnaissance de son savoir pratique fondé sur son expérience 


Pour l’apprenti : La projection de son activité pendant toute la durée du contrat et la validation de son projet professionnel.
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Projet  professionnel du jeune





Intégration et relation MA et apprenti





Identification des situations de travail progression des tâches





Dates ou périodes de rencontre





Document à destination des formateurs








Actions de remédiation suite à un constat








